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Terres, mines, minéraux, etc., dans une province lui appartiennent,
109.

Terres publiques bois et foréls-Dans les provinces sont sous leur
contrôle exciusif, 92 (5).

Territoire du Nord-Ouest-Peut être admis dans l'Union sur Adresses
des deux Chambres du Parlement 146. (Pour conditidns du
transport et de la vente au Canada.-Voir Documents de la ses-
sion, 1869, No. 25. Gouvernement provisoire établi par Pacte
canadien 32 et 33 Vic. ch. 3. Transport effectué par l'acte impé-
rial 31 et 32 Vic. ch. 105. Fait partie du Canada depuis 15 juillet
1870. Pour Urdres en Conseil, etc. Voir Statuts du Canada de
1872, p. lxii. Voir aussi Manitoba et Kewatin.

Toronto-Capitale d'Ontario, 68.

To.onsîhips constitués dans la province de Québec, 144.

Trafic et commerce-Sous le contrôle exclusif du Parlement fédé-
ral, 91 (2).

Traitements et appointements-Voir Salaires.

Traités Impériaux-Le Parlement etIe Gouvernement fédéral, sont
revêtus des pouvoirs nécessaires pour remplir les, obligationsdu
Canadaeèt des provinces, envers-les pays 'tragers.par suite de
traités Impériaux, 132.

Travaux et Entreprises-D une nature locale d
sous leur contrôle ex.clusif, except e s u'dé ätèrië et au-
tres navires ; .chemins de fer; canaui tégr plieo te
ta;esttnda'teausdeld limtie ' :u
travaux dans. une provincequr
lité publique avant ou après leur exécution; 9 (1V;.

Traua ei4propriétds publics-Dans chaque provcne nuemérés dans
la 3e Cédule, appartiennent au Gouvernementfedér 18.

Traverses entre une Province: et une autre ou un pays étrange
-s.ous le 40ntrôle extgifu:arlepn.enalro91uun3)..à
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